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Luc Partoune arrêté et 
présenté au juge 
d’instruction
ARNAUD BISSCHOP

Photo News

Vendredi soir, après plus de 24 heures de   privation de 

liberté, Luc Partoune, l’ex-CEO de Liege Airport, a été 

présenté au juge d’instruction Philippe Richard qui devait 

décider de le placer ou non sous mandat d’arrêt. 

Coup de tonnerre en région liégeoise, Luc Partoune, l’ex-CEO de 

Liege Airport, a été privé de liberté jeudi lors d’une opération 

de police ordonnée par le juge d’instruction Philippe Richard. 

Luc Partoune arrêté et présenté au juge 

d’instruction
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de police ordonnée par le juge d’instruction Philippe Richard. 

Longuement entendu par les enquêteurs de la section 

économique et financière de la police judiciaire fédérale de 

Liège, Luc Partoune a été déféré, vendredi soir, au palais de 

justice de Liège, où il a été présenté au juge d’instruction.

Un autre homme a également été privé de liberté. Il s’agit d’un 

employé d’une société mise en place dans le cadre de la 

construction des bâtiments pour le compte d’Alibaba.

Ces deux privations de liberté entrent dans le cadre du dossier 

mis à l’instruction suite à une série d’audits commandés à 

Deloitte, un bureau de réviseurs d’entreprises, par la nouvelle 

direction de Nethys. Celui relatif à Liège Airport, une des 

filiales de Nethys, avait révélé, en février 2021, plusieurs 

dysfonctionnements graves.

Une quarantaine d’infractions

Le rapport « Forensic » commandé par Nethys, actionnaire 

majoritaire de l’aéroport, avait mis le doigt sur plusieurs 

anomalies entre 2017 et 2020. Une quarantaine d’infractions 

potentielles avaient été relevées. Le comité d’audit de Liege 

Airport avait prévenu le conseil d’administration qui s’était 

réuni en urgence : Luc Partoune avait été licencié pour faute 

grave.

Une information judiciaire avait alors été ouverte au parquet 

de Liège afin de vérifier s’il s’agissait de « simples » négligences 

ou d’infractions pénales dans le cadre de la gestion de Liege 

Airport.

Le dossier était rapidement passé à la vitesse supérieure 

puisqu’il avait été transmis, pour les besoins de l’enquête, à 

l’instruction. Des perquisitions avaient été menées en juin 2021 

et, plus récemment, en février 2022.

Train de vie et frais

Dans ce dossier, le train de vie et les frais exposés par l’ex-CEO 

de Liege Airport, Luc Partoune, intriguaient les enquêteurs 

liégeois.

Les analystes de chez Deloitte avaient épinglé quelques 

éléments troublants. Ils évoquaient l’opacité totale sur les 

marchés publics, une absence de mise en concurrence, des 

missions de consultance polémiques et coûteuses, des emplois 

fictifs et, enfin, des notes de frais internes énormes. Pour ce 
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fictifs et, enfin, des notes de frais internes énormes. Pour ce 

dernier volet, il est apparu que Luc Partoune, ex-CEO, et José 

Happart, ex-président, se « cosignaient » leurs notes de frais. 

Les montants étaient tout simplement faramineux puisque l’on 

parle, dans le chef de Luc Partoune par exemple, d’un montant 

oscillant entre 45.000 et 50.000 € par an.

Il était également reproché à Luc Partoune d’avoir taillé, sur 

mesure, les marchés publics au sein de l’aéroport pour un 

prestataire prédéfini.

Luc Partoune se défendait des accusations. Il expliquait, à 

l’époque, que ses notes de frais avaient toutes été approuvées 

par le conseil d’administration.

Quant à l’achat d’une voiture à près de 90.000 €, il s’agissait, 

toujours selon Luc Partoune, de coller au plus près à la 

stratégie « verte » mise en place autour de l’aéroport. L’ex-CEO 

mettait également en avant les déductions fiscales qui 

accompagnaient ce genre de véhicule.

Vendredi, sur le coup de 23h, aucune décision n’avait encore été 

prise quant à une inculpation ou un éventuel mandat d’arrêt.

À partir de l’adresse <https://journal.sudinfo.be/?_ga=2.262985420.1752008023.1619318968-153645714.1529591342
&_gac=1.91034984.1619881648.Cj0KCQjw-
LOEBhDCARIsABrC0Tn7q4frNi3yHVb6lqB67VTjN9b4Wh0D6YBeKbYaOBjdnR9ri97swksaApPXEALw_wcB#Sudpresse/web,20
22-06-18,LIEGE|SU_QUOTIDIENS,2022-06-18,LIEGE,1|12> 
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